
 
 
Tournoi automne II 2025 de parties à cadence lente du Club d’échecs de Longueuil 

Note : tous les participants devront respecter les mesures sanitaires en vigueur. 

 

Endroit : Salle 201, Maison le Réveil, 780 rue Saint-Jean, Longueuil (Québec) J4H 2Y7 

 

Tournoi de cinq rondes. Une partie par semaine, le samedi à 9 h 30. 

 

Ronde 1 : samedi le 15 novembre 2025 

Ronde 2 : samedi le 22 novembre 2025 

Ronde 3 : samedi le 29 novembre 2025 

Ronde 4 : samedi le 13 décembre 2025 

Ronde 5 : samedi le 20 décembre 2025 

 

La cadence utilisée sera de 60 minutes/mat plus 30 secondes par coup. La notation des 

coups est obligatoire durant toute la partie, voir les détails au verso. 

 

Bourses (une section) 

 Section ouverte 

1er 30 $ 

2e 20 $ 

      Prix de classe (excluant « sans cote ») : 

1) Meilleur résultat cote de moins de 1700 

 

10 $ 

2) Meilleur résultat cote de moins de 1400 10 $ 

Meilleure amélioration de la cote 

(excluant « sans cote ») 
10 $ 

 

Les bourses sont basées sur dix inscriptions et elles pourront être ajustées à la hausse 

ou à la baisse selon le nombre réel d’inscriptions. Tout joueur n’est éligible qu’à une 

seule bourse soit la plus élevée. En cas d’égalité pour une bourse donnée, elles seront 

additionnées et divisées également entre les gagnants, le cas applicable. Les prix de 

classe ne seront versés qu’aux joueurs éligibles ayant gagné au moins une partie. La 

bourse de la meilleure amélioration de la cote ne sera pas versée si aucun joueur 

éligible n’améliore sa cote. 

 

Pour participer au tournoi, il faut obligatoirement être membre du Club (12 $/an) et les 

frais d’inscription sont de 10 $, payable avant le début de la première ronde. 



Dispositions particulières : 

 
Nouveauté 2023 : s’il y a seize inscription ou plus, il y aura deux sections et les joueurs seront 

assignés à la section A ou à la section B de la façon suivante : on triera les joueurs inscrits par 

ordre décroissant de cote et on assignera la moitié des joueurs avec les cotes les plus élevées à 

la section A, les autres à la section B. On pourra toutefois forcer un nombre pair de joueurs 

dans chacune des sections pour que tous les joueurs participent. 

 

Qu’il y ait une ou deux sections, une seule bourse par gagnant. Le tableau des bourses sera 

mis à jour s’il y a deux sections. Appariements avec système suisse s’il y a un nombre 

suffisant de joueurs sinon appariements de type rotation. 

 

Le Club fournira les feuilles de notation sans frais à tous les joueurs. En vertu de l’article 8 

des règles du jeu, la notation des coups est obligatoire durant toute la partie et ce même en 

pression de temps. Les joueurs doivent signer les deux feuilles de notation une fois la partie 

terminée, remettre la feuille blanche et conserver la feuille jaune. 

 

Bye d’un demi-point pour les rondes 1 et 2 avec appariement suisse si un joueur annonce son 

absence à l’avance (heure limite 7h la journée de la ronde) aux organisateurs. 

 

Bye de zéro point pour les rondes d’un système rotation et les rondes 3, 4 et 5 avec 

appariement suisse si un joueur annonce son absence à l’avance (heure limite 7h la journée de 

la ronde) aux organisateurs. 

 

Un joueur qui ne s’est pas présenté trente minutes après le début d’une ronde perd sa partie. 

 

La cote lente assignée à chacun des joueurs sera la cote lente CEL ou, si un joueur n’a pas de 

cote lente CEL, la cote lente de la Fédération québécoise des échecs (FQE) ou de toute autre 

fédération dont le joueur est ou a déjà été membre sinon, la cote semi-rapide CEL moins 100 

points (si cette cote est inférieure à 1000, le joueur sera considéré comme étant « sans cote ») 

ou, en cas de doute, une cote assignée par les organisateurs. Les joueurs qui n’ont aucune cote 

lente ou semi-rapide connue seront considérés comme étant « sans cote ». 

 

Un ou plusieurs échiquiers électroniques peuvent être utilisés durant le tournoi pour 

enregistrer et diffuser des parties. Si un joueur n’est pas à l’aise avec le fait de jouer sur un 

échiquier électronique, il peut aviser les organisateurs avant le début d’une ronde et jouer sur 

un échiquier régulier. 

 

Si un joueur refuse de se conformer aux mesures sanitaires en vigueur avant le début du 

tournoi, il ne pourra pas s’inscrire et participer au tournoi. Si un joueur refuse de se conformer 

aux mesures sanitaires en vigueur durant le tournoi, on lui demandera de quitter le tournoi et 

il ne pourra pas participer aux rondes suivantes. 


